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Avertissement : Amnesty International défend des individus sans prendre position ni sur leurs idées 
ni sur les organisations auxquelles ils pourraient adhérer. 

TORTURE / PEINE DE MORT / EXÉCUTION IMMINENTE 
 

IRAN Moussa Esfandiari Mehni (h), agriculteur, 42 ans 
________________________________________________________________________________________________________ 

Londres, le 27 septembre 2005 
 
Moussa Esfandiari Mehni, agriculteur, a été condamné à la peine capitale en octobre 2004. D’après certaines sources, il a été 
reconnu coupable de trafic d’armes et d’opium et aurait « avoué » sous la torture. Apparemment, la Cour suprême a confirmé sa 
condamnation au mois de septembre, condition préalable à toute exécution en Iran. Moussa Esfandiari Mehni risque donc d’être 
exécuté à tout moment. À ce stade de la procédure, l’Ayatollah Ali Khamenei, Guide spirituel de la République islamique d'Iran, a 
le pouvoir d’accorder une grâce. 
 
Moussa Esfandiari Mehni est marié et père de sept enfants. Il vit près de la ville de Baft, dans le sud-est de l’Iran. Selon les 
informations recueillies, après son arrestation, il a été soumis à diverses formes de torture – brûlures, notamment, passages à 
tabac et simulacres d’exécution – dont le but était de le contraindre à passer aux « aveux ». Il est actuellement détenu dans la 
prison de Baft. 
 
INFORMATIONS GÉNÉRALES 

Amnesty International est opposée à la peine de mort, qui constitue le châtiment le plus cruel, inhumain et dégradant qui soit, 
ainsi qu'une violation de la Déclaration universelle des droits de l'homme et du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques (PIDCP), auquel l’Iran est partie.  
 
ACTION RECOMMANDÉE : dans les appels que vous ferez parvenir le plus vite possible aux destinataires mentionnés  
ci-après (en arabe, en anglais ou dans votre propre langue) : 

– déclarez-vous préoccupé à l’idée que Moussa Esfandiari Mehni ne soit exécuté alors que, d’après certaines informations, il a 
« avoué » sous la torture ; 
 
– rappelez aux autorités que la loi iranienne interdit d’arracher des « aveux » sous la contrainte ; 
 
– priez-les de diligenter une enquête sur les informations selon lesquelles Moussa Esfandiari Mehni a « avoué » sous la torture et 
de rendre publics les résultats de ces investigations ; 
 
– dites qu’Amnesty International reconnaît que les États ont le droit et le devoir de traduire en justice les personnes soupçonnées 
d’infractions pénales, mais qu’elle est opposée en toutes circonstances à la peine capitale, qui constitue le châtiment le plus 
cruel, inhumain et dégradant qui soit ; 
 
– exhortez les autorités à empêcher l’exécution de Moussa Esfandiari Mehni et à commuer la peine prononcée contre lui. 
 
APPELS À : 

Guide spirituel de la République islamique d'Iran : 
His Excellency Ayatollah Sayed Ali Khamenei 
The Presidency, Palestine Avenue 
Azerbaijan Intersection, Téhéran, République islamique d'Iran 
Fax : +98 21 649 5880 (précisez : « For the attention of the 
office of His Excellency, Ayatollah al Udhma Khamenei ») 
Courriers électroniques : info@wilayah.org 
Formule d'appel : Your Excellency, / Excellence, 
 

Responsable du pouvoir judiciaire : 
His Excellency Ayatollah Mahmoud Hashemi Shahroudi 
Ministry of Justice, Park-e Shahr 
Téhéran, République islamique d'Iran 
Courriers électroniques : irjpr@iranjudiciary.org 
(veuillez préciser « Please forward to HE Ayatollah 
Shahroudi ») 
Formule d’appel : Your Excellency, / Monsieur le Ministre, 
 

 



Ministre de l’Intérieur : 
Hojatoleslam Mustafa Purmohammadi 
Ministry of the Interior 
Dr Fatemi Avenue 
Téhéran, République islamique d'Iran 
Fax : +98 21 896 0203 
 
COPIES À : 

Président du Majlis-e Shoura-e Islami (Assemblée consultative islamique) : 
Gholamali Haddad Adel 
Majles-e Shoura-ye Eslami (Parliament) 
Imam Khomeini Avenue,  
Tehran, République islamique d'Iran 
Fax : +98 21 646 1746 
 
ainsi qu’aux représentants diplomatiques de l’Iran dans votre pays. 
 

PRIÈRE D'INTERVENIR IMMÉDIATEMENT. 
APRÈS LE 8 NOVEMBRE 2005, VÉRIFIEZ AUPRÈS DE VOTRE SECTION S'IL FAUT TOUJOURS INTERVENIR. MERCI. 
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